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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Positions 22.03 à 22.08 de la NCCD

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Prescriptions en matière d'étiquetage
concernant les mises en garde contre les risques pour la santé devant figurer sur les
bouteilles de boissons alcooliques et sur les paquets de cigarettes (4 pages)

6. Teneur: Conformément à ce qui est indiqué dans le document G/TBT/Notif.95.238 daté
du 3 août 1995, le Ministère de la santé et des affaires sociales notifie l'introduction de
nouveaux messages de mise en garde contre les risques qu'une consommation excessive
de boissons alcooliques ou de tabac à fumer entraîne pour la santé; cette notification
porte aussi sur des modifications apportées aux prescriptions en matière d'étiquetage en
vigueur en ce qui concerne les messages de mise en garde contre la consommation
excessive de boissons alcooliques

7. Objectif et justification: Protection de la santé publique et prévention des affections
chroniques

8. Documents pertinents: Textes de base:
- Journal officiel n 13119 du 22 septembre 1995
- Document G/TBT/Notif.95.238 du 3 août 1995

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 23 mars 1996

10. Date limite pour la présentation des observations:

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

International Cooperation Division (Division de la coopération internationale)
Ministry of Health and Welfare (Ministère de la santé et des affaires sociales)
1 Chungang-dong, Kwachon, Kyonggi-do
427-760 République de Corée
Tél.: 82-2-503-7524
Fax: 82-2-503-7568




